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čditorial  
 
 
 
Sur le net, les premiers journaux intimes francophones sont apparus au Canada 
vers 1995. En France, ce sont aujourdôhui pr¯s de 4 millions de blogs qui existent 
sur la toile. Skyblog , lôun des h®bergeurs de blogs, compte ¨ lui seul 3 millions de 

sites personnels et sur cette seule plate - forme se crée un blog toutes les 10 
secondesé 
Le blog est donc clairement un phénomène de société et il témoigne de 
lôappropriation du r®seau par le public et tout spécialement les jeunes.  
 

Mais  les blogs ont une position singulière  : sôils constituent effectivement de nouveaux usages du 
r®seau, loin de bouleverser le paysage juridique de lôinternet, ils sôy coulent paisiblement ou peu 

sôen faut. Lôabsence de débat sur le terrain juridique ne signifie pas pour autant que le phénomène 
fonctionne hors du droit ou que le  droit ne sôapplique pas ¨ lui. 
 
Le cadre juridique des blogs est en place et il fixe le périmètre des usages. Des ajustements seront 
peut -être nécessaires, le Forum des droits su r lôinternet y prendra sa part. 
 

Pour lôheure, il importe dôinformer. Côest pourquoi, le Forum des droits sur l'internet  a réalisé ce 
document,  pour que tous puissent  bloguer en toute tranquillité  !  
 
 
 

Isabelle Falque - Pierrotin  

Présidente  

Le Foru m des droits sur lôinternet 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Nota  : r®alis® par lô®quipe du Forum des droits sur lôinternet le 31 octobre 2005, ce  dossier est à jour à cette date des 

évolutions législatives et jurisprudentielles  publi®es sur cette question. Il fera lôobjet dôune actualisation en ligne. Mis à jour le 

10 février  2006 . 
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¶Ú̃ÊØÙdÈÊd
ÖÚ̃ÚÓd
blog  ? 

Nouveau m ode dôexpression en 
ligne, le blog  est un site 
personnel et interactif, ouvert  
aux commentaires de tous. 
Blog est  la contraction des 
mots «  web  » et «  log  » qui 
désignent un journal du web.  
 

RSS, côest quoi ? 
Abréviation de «  really  simple 
syndication  è, il sôagit dôun 
système technique qui permet 
au blogueur de récupérer 
automatiquement des informa -
ti ons publiées sur un autre 
blog.  

 

Le terme de blog a ®t® form® par lôassociation de deux termes, web  
(la toile) et log (journal) . Côest pourquoi on parle aussi de web log  
ou de weblog . La pratique et la commodité ont fini par résumer cela 
en un seul mot, blog . La traduction française est bloc - notes  ou 
bloc .  

 
 
Le blog est un site personnel qui offre à chacun la possibilité 
dôexprimer son point de vue person nel sur un sujet particulier et , à 
tous les lecteurs, de réagir à celui -ci en formulant des 
commentaires comme dans un forum de discussion .  
 

 
Lôune des clefs du succ¯s des blogs provient de leur simplicité . 

Nôimporte qui peut cr®er son blog en quelques minutes. La mise 
en page met en avant le contenu (le dernier article apparaît en 
tête), plus que le «  décor  » du site.  
 

 
Lôinteractivit® est fondamentale dans la blogosphère  car les 
blogs valent autant par le propos du blogueur que par ce 
quô®crivent les contributeurs et les autres blogueurs . Souvent 

lôinteractivit® est assur®e au plan technique par des liens 
hypertextes , des rétroliens et des fils RSS.  
 

 
En définitive, la grande nouveauté du phénomène blog est de 
mettre à la portée des plus jeunes et des plus inexpérimentés 

diverses technolo gies, favorisant ainsi lô®mergence dôun média 
de masse .  
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Blog et 
usages 
de blogs   

Le blog est une nouvelle forme 
dôexpression qui touche la 
sphère personnelle, mais aussi 
les domaines professionnel et 
politique. Pour bien bl oguer il 
faut « parler vrai ».  

Le Podcast, côest quoi ?  

Contraction ç dôIpod » et de 
« broadcasting  è, côest un 
audioblog comportant des 
contenus  audio et vidéo 
destinés aux baladeurs  
numériques.  
 

Blogs de guerre, blogs de crise, blogs de PDG, blogs de syndicats, 
blogs dôhommes politiques, blogs de citoyens, de consommateurs, 
dôados, blogs de marques, blogs de fansé 
 
Toutes les formes dôexpression sont permises dans la blogosph¯re : 

forme littéraire ( weblog ), dessin ( BDblog ), photo ( photoblog ), 
parole enregistrée, musique ( audioblog ou podcast ) ou encore 
image filmée ( vidéoblogs ).  
 
Dans tous les cas, lôimportant est le «  parler vrai  ».  
 
 

Blogs de personnes  

 

Côest lôessentiel de la blogosph¯re. Ils  sont le fait dôindividus ou de petits groupes qui ont choisi 
de sôexprimer directement dans lôespace public. Les sujets comme les formes sont innombrables. 
Certains sont devenus célèbres et ont fait le tour de la blogosphère. Les blogueurs et la 
communaut é des blogueurs prennent une part active dans le débat public. Des blogueurs sont 
consultés sur les sujets qui intéressent le web et certains se mobilisent spontanément pour la 
d®fense dôun des leurs.  
 

 
 

§ÑÔÌØdÉ̃ÊÓÙ×ÊÕ×ÎØÊØ 

 
Les PDG bloguent  sur le site de leur entreprise ou sur des blogs 
moins institutionnels. Ils pr®sentent leur vision de lôentreprise, de 

la société ou même de la politique. Salariés comme syndicats ne 
sont pas en reste. Certaines entreprises ont mis à disposition de 
leurs s alariés des blogs pour favoriser le dialogue en interne, 

faciliter le travail en ®quipe ou encore faire dôeux des 
ambassadeurs de la soci®t®. Ces blogs sont parfois encadr®s par des chartes dôutilisation pour 
éviter les débordements éventuels.  
 
Des entrepr ises se sont essayées au ma rketing en utilisant les blogs.  
Une société de cosmétique a ainsi mis en ligne le journal «  blogué  è dôune consommatrice  
utilisatrice de  ses produits. Démasquée pa r des blogueurs, la société a dû  reconnaître que la 

consommatrice était une salariée. Cette entreprise a donc été contrainte de revoir ses méthodes. 
Dôautres, ¨ la recherche de lôopinion des consommateurs, ont choisi de soutenir des blogueurs 
passionnés par leurs marques.  
 

 

§ÑÔÌØdÉ̃ÎÓËÔ×mation  

 
En temps  de crise (lors du passage du cyclone sur la Nouvelle Orléans) ou de guerre (en Irak), les 
blogs sont apparus comme des sources dôinformation proches du terrain. Les journalistes ne 
pouvaient pas ou plus être présents sur les lieux  ; les bl ogueurs, eux, vivaient les évènements de 

lôint®rieur. Journalisme et blogs ainsi se croisent et se m®langent, brouillant la fronti¯re entre 
lôinformation professionnelle et la couverture des événements par des amateurs.  
 
 

Blogs politiques  

 
Les blogs permettent une expression directe et complète des 

homme s politiques mais aussi un échange rapide avec les 
citoyens. Pour cela, certains blogueurs renommés prédisent au x 

blog s un rôle lors des prochaines élections de 2007.  
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¨×ĭÊ×dØÔÓd
blog  : un jeu 
É̃ÊÓËÆÓÙ ! 

La cr®ation dôun blog est la 
plupart du temps gratuite et 
très simple. Elle ne nécessite 
aucune conna issance  
informatique spécifique et peut 
être effectuée en quelques 
minutes. La plupart du temps, 
elle est accessible aux mineurs 
sans autorisation particulière.  

La d®ferlante des blogs sôexplique en partie par la simplicit® 
de cr®ation et de publication quôoffrent les outils dôauto-
publication. Quelques minutes suffisent à créer son blog. 
Heureusement, car les millions de personnes qui créent et 
animent des blogs quotidiennement ne sont pas tous des 

experts en informatique  !  
 
La cr®ation dôun blog se fait simplement en recourant ¨ une 
plate -forme dôh®bergement de blogs comme il en existe 
plusieurs en France (voir en fin de dossier) ou, pour les 
blogueurs avertis, par la r®servation dôun nom de domaine 
et lôutilisation dôun logiciel de publication. Pour ne citer que 

quelques plates -formes dôh®bergement, les internautes 
peuvent rejoindre les communautés de skyblog. com, de 20six.fr, canalblog.comé 

 
Ces différentes pla tes -formes proposent, ¨ titre gratuit ou non, dôaccueillir les blogs des personnes 
qui sôy inscrivent. En g®n®ral, chaque plate-forme dispose dôun r¯glement ou dôun contrat qui 
permet au blogueur de conna´tre les conditions dôutilisation du service. 

 
Certains de ces contrats obligent les blogueurs à assurer une modération a priori  des commentaires 
qui leurs sont adress®s par les lecteurs alors que dôautres laissent le choix au blogueur de filtrer ou 
non les messages.  
 
Des plates - formes particulièrement prisées des mineurs peuvent 
être conduites à demander une autorisation parentale pour 

accepter dôouvrir leur service aux adolescents ou refuser 
lôinscription de mineurs nôayant pas atteint un certain ©ge. 
 

Il reste donc essentiel pour ceux  qui souhaitent créer leur blog 
de prendre connaissance des conditions dôutilisation du service 
et de sôy conformer. Ce conseil permet de comprendre assez vite 
que, sôil est simple, le blog nôen est pas moins un outil de 

publication qui projette son auteur  sur  la place publique avec 
toutes l es conséquences  que cela entraîne . 
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Quelles 
obligations 
pour les 
ĭÉÎÙÊÚ×ØdÉÊd
blogs  ? 

Le blog est soumis aux mêmes 
règles juridiques que tout site 
internet. L e particulier qui crée 
un blog est à la fois éditeur et 
directeur de la publication.  
Il doit sôidentifier comme tel ou 
indiquer le nom de son 
hébergeur, qui lui connaît son 
identité. Les traitements de 
données personnelles doivent 
faire lôobjet dôune d®claration 
CNIL. Le blog créé par un 
particulier pour son activité 
strictement personnelle est 
dispensé de déclaration à la 
CNIL. Le droit de réponse 

sôexerce. 

Les blogs sont des sites internet. À ce titre, ils sont soumis au 
droit applicable à tout service de communication au public en 
ligne. Ces services sont défi nis par la loi du 21 juin 2004 po ur 
la confiance dans lô®conomie num®rique.  
 

Lôinscription des blogs dans cette cat®gorie implique que les 
auteurs de blogs  se soumettent à certaines obligations 
dôinformation qui incombent aux éd iteurs .  
 
Ainsi, quel que soit son statut, le blogueur doit sôidentifier 
aupr ¯s du public. Mais selon quôil est simple  particulier  ou 
professionnel , lô®diteur pourra rester partiellement 

anonyme  ou, au contraire, devra se faire connaître de tous.  
 

Les parti culiers qui souhaitent rester «  anonymes  » et ne 
communiquer au public que leur pseudo peuvent le faire mais 
doivent alors mentionner sur leur  blog  des informations 

concernant leur hébergeur . Pour ce faire, ils doivent sôidentifier aupr¯s de lui.  

 
Il faut également un directeur de la publication. Un particulier qui édite un blog est à la fois 
éditeur et directeur de la publication.  
 
Dans la pratique , il suffit dôindiquer qui est lôh®bergeur du blog (nom, dénomination ou raison 
sociale, adresse et nu méro de téléphone) . 
 

Les professionnels, quant ¨ eux, doivent obligatoirement sôidentifier et faire conna´tre les 
informations concernant la personne physique ou morale qui assure lôh®bergement du service. Le 
directeur de la publication est le représentant légal de la personne  morale ou de la personne 

physique qui est le propriétaire du service.  
 
Cette identification permet de savoir si lôon a affaire à un blog de particulier ou à un blog 
dôentrepriseé 

 
Si le blog recueille ou diffuse des informations à caractère personnel telles que le nom, le prénom,  
la photographie, lôadresse de courriel ou dôIP dôune personne, le 
blogueur est tenu de déclarer ces informations à la Commission 
Nationale de lôInformatique et des Libert®s. La d®claration se fait 
en ligne de façon simple et rapide à partir du site de la 

CNIL  [www.cnil.fr] . Cependant les particuliers, dans le cadre de 
leur activit® strictement personnelle, b®n®ficient dôune dispense de 
déclaration de leur blog . [ Délib. 2005 -284 ]  Cette dispense 
nôexon¯re pas le responsable du traitement de sa responsabilit® 

mais évite simplement une formalité préalable. En ce sens, la CNIL 
pr®cise les conditions et limites de mise en îuvre de leurs blogs 
par les particuliers en ce qui concerne les données à caractère 

personnel. [ Délib. 2005 -285 ]  
 
Enfin, les blogueurs pourront prendre la pr®caution dôindiquer que 
le droit de réponse peut être exercé auprès du directeur de la 
publication. En cas dôanonymat, il suffit de demander ¨ 
lôh®bergeur. Accorder un droit de r®ponse est obligatoire, mais 
dans l e cas des blogs, côest plut¹t naturel ! Pour cela, les personnes disposent dôun d®lai de trois 

mois à compter de la publication du message. La réponse doit être publiée dans les trois jours.  
 
Fiches DroitDuNet.fr  :  

 Je veux créer un site internet. Quelles sont mes obligations déclaratives  ? 

 J'ai ouvert un site web , un blog, une liste de diffusion, un forum, un chaté que dois-je déclarer 
auprès la CNIL  ? 

 Jôai cr®® un site ou un blog. Quelles informations dois-je y faire figurer  ? 
  

http://www.cnil.fr/
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=CNIX0508883X
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=CNIX0508884X
http://www.droitdunet.fr/par_profils/lecture.phtml?type=profil_createur&it=7&id=34
http://www.droitdunet.fr/par_profils/lecture.phtml?type=profil_createur&it=7&id=32
http://www.droitdunet.fr/par_profils/lecture.phtml?type=profil_createur&it=7&id=32
http://www.droitdunet.fr/par_profils/lecture.phtml?type=profil_createur&it=7&id=36
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±ÆdÑÎÇÊ×Ùĭd
É̃ÊÝÕ×ÊØØÎÔÓ 

La libert® dôexpression est lôun des piliers de la 
d®mocratie. Côest une liberté protégée  dans lôordre 
international comme national.  
 
La Convention Européenne  des Droits de lôHomme 

prévoit dans son article 10 la défense de ce principe.  
 
La libert® dôexpression est garantie aussi bien pour les 
professionnels de lôinformation que pour les 
particuliers.  

 
Le blogueur est donc libre de sôexprimer mais sa libert® ne lui permet pas de tout dire et 

de tout écrire, sauf à répondre de ses propos . Certains blogueurs sont devenus avec le temps 
de véritables journalistes  non professionnels qui disposent de leur propre publication ou qui 

publient sur dôautres blogs. Mais quelle que soit la profession ou la notoriété des blogueurs, tous 
restent soumis aux mêmes règles quant à leur expression publique.  
 
La libert® dôexpression permet la libre critique  mais celle -ci conduit parfois à la publication de 

propos qui peuvent relever de la diffamation ou constituer  une faute  en certaines circonstances . 
 
Aucun texte ne vient pr®ciser ces limites. Côest donc la seule confrontation des opinions exprim®es 
à la sensibilité de ceux qui sont visés par la critique qui permet au travers de la j urisprudence de 
tracer le p®rim¯tre de ce qui peut °tre accept® et de ce qui rel¯ve dôun abus de la liberté  
dôexpression. 
 

La jurisprudence est abondante en mati¯re de publications de presse mais nôest pas encore 
développée en ce qui concerne les blogs.  
 

Une première condamnation a été prononcée contre des blogueurs pour avoir diffamé un officier 
public et appelé à des atteintes volontaires à la vie de policiers.  [ Actualité ]  
 
Tout au m oins, les blogueurs devront - ils ne pas se laisser guider dans leurs commentaires par leur 

animosité , ne pas être excessifs  et faire reposer leurs propos sur un travail sérieux et 
approfondi .  
 

http://www.foruminternet.org/actualites/lire.phtml?id=1009


  8 

±Êd×ĭÌÎÒÊdÉÊd
×ÊØÕÔÓØÆÇÎÑÎÙĭd
applicable 
aux blogs  

Le blogueur est responsable 
des propos quôil tient sur son 
blog.  
La diffamation et le s injures 
sont des infractions.  
Le blogueur peut être tenu 
pour responsable des 
commentaires échangés par 
des tiers sur son propre blog. 
La modération a priori ou, à 
défaut, un contrôle régulier des 
contributions est de mise.  

Pour lôessentiel, le blog ne pr®sente pas de r®gime de 
responsabilité spécifique par rap port aux autres sites 
internet.  
 

·ÊØÕÔÓØÆÇÎÑÎÙĭdÉÚdÇÑÔÌÚÊÚ× 

 
Le blogueur est responsable des propos quôil tient sur 

son blog mais aussi de lôensemble des ®l®ments quôil 
édite. Cette responsabilité de «  bon sens  » est à la fois 
pénale et civile et ne diffère en rien de ce qui est 
connu en matière de sites internet cl assiques. Le 
blogueur r®pondra donc devant la justice de ce quôil 
publie et de ses propos si ceux -ci constituent des 

infractions p®nales ou sôils causent un dommage ¨ 

autrui.  
 
De la même façon, il pourra être tenu pour responsable des mises à disposition n on autorisées 
dôîuvres qui violeraient les droits dôun auteur ou dôun autre titulaire de droit. Les blogueurs 
amateurs de podcasting ou dôaudioblog doivent ¨ cet ®gard se montrer vigilants. Certaines soci®t®s 
de gestion collective envisagent dôailleurs de proposer des contrats permettant aux audioblogueurs 

de diffuser les  musiques de leur répertoire.  
 
Lôarticle 93-3 de la loi du 29 juillet 1982, qui concerne les infractions dites «  de presse  », est 
applicable aux blogs. Parmi ces infractions, les plus connu es sont la diffamation , lôinjure, certaines 
provocations ou apologies. Pour chacune de ces infractions, la l oi pr®cise quôelle peut être commise 
au moyen dôun service de communication au public en ligne. Dans ce cas, le droit applicable est 
différent du droit commun (procédure spécia le, prescription raccourcieé). 

 

·ÊØÕÔÓØÆÇÎÑÎÙĭdÉÚdËÆÎÙdÉÊØdÈÔÒÒÊÓÙÆÎ×ÊØdÉÊdÙiers  

 
La première part icularité et non la moindre de ce régime est de faire peser la responsabilité sur le 
directeur de la publication en tant quôauteur principal de lôinfraction, f¾t-il étranger à la rédaction 
des propos litigieux. Pour pouvoir engager sa responsabilité, il su ffit que le message ait un 
caract¯re public et quôil soit fixé préalablement à sa diffusion.  
 

Celui qui exerce une modération a priori  des messages postés sur son blog doit veiller à ce que leur 
contenu ne relève pas de ces faits, car sa responsabilité peu t être engagée. Certains estiment 
même que la fixation a lieu dès que le message est publié, même sans modération préalable. Il est 
donc essentiel pour tout blogueur de v®rifier le contenu des posts (contributions) quôil publie. 
 
En lôabsence de mod®ration, le blogueur pourra it  encore voir sa responsabilité engagée mais sur un 

fondement de complicit® et non en tant quôauteur principal. La prudence incite donc les blogueurs 

qui laissent la possibilité de poster des commentaires de prendre le soin de consult er très 
r®guli¯rement leur blogé 
 
Alternativement, dans sa Recommandation  du 8 juillet 2003  sur 
la res ponsabilité des forums de discussion, le Forum des droits 
sur lôinternet a propos® dô®tendre le r®gime de la responsabilit® 

spécifique des hébergeurs aux personnes exploitant des forums 
de discussion dans le cas où ces personnes ne procèdent pas à 
une expl oitation éditoriale des contenus des messages postés ou 
nôinitient pas de discussion sur des sujets particuli¯rement 
sensibles. Cette solution permettrait de soulager les 
propriétaires de forums de discussion comme de blogs en leur 
offrant un régime de res ponsabilité favorable  ; en contrepartie, 

elle les soumettrait à certaines obligations et diligences  qui 
sôimposent aux h®bergeurs. 
 
Fiches DroitDuNet.fr  :  

 Suis - je responsable des messages postés publiquement sur le forum de discussion de mon site 
ou sur mon blog  ? 

 (Juniors) Puis - je être poursuivi en justice parc e que j'ai fait ou dit quelque chose d'interdit sur 

internet  ? 

http://www.foruminternet.org/telechargement/documents/reco-forums-20030708.htm
http://www.droitdunet.fr/par_profils/lecture.phtml?type=profil_createur&it=7&id=101
http://www.droitdunet.fr/par_profils/lecture.phtml?type=profil_createur&it=7&id=101
http://www.droitdunet.fr/par_profils/lecture.phtml?type=profil_junior&it=3&id=149
http://www.droitdunet.fr/par_profils/lecture.phtml?type=profil_junior&it=3&id=149
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Blog et 
Õ×ÔÕ×ÎĭÙĭd
intellectuelle  

La contrefaçon est réprimée 
par la loi.  
Sauf exception légale ou 
autorisation, vous ne pouvez 

mettre à disposition sur votre 
blog les îuvres des tiers. 

Cour dôappel dôAix- en - Provence, 
5 e Corr., 10 mars 2004  
« Si E. ne proposait pas aux 
internautes le téléchargement direct 
de logiciels de jeux contrefaits, il 
faisait néanmoins apparaître sur son 
site des liens renvoyant ¨ dôautres 
sites proposant le téléchargement 
illégal de tels jeux . C ette mise à 
disposition de liens hypertextes 
devait sôanalyser en une complicit® 
de contrefa çon par fourniture de 
moyensé » 

Les blogueurs, quelle que soit la forme dôexpression 
quôils choisissent pour leur blog, ne peuvent sôinscrire 
hors du droit de la propriété intellectuelle.  
 
Les textes, les dessins, les photographies et plus 

généralement toutes les créations originales de s 
auteurs de blogs sont protégé s par le droit. À 
lôinverse, les auteurs de blogs devront respecter 
les droits de propriété littéraire et artistique des 
tiers . Il nôest donc pas possible, sauf ¨ y °tre 
préalablement autorisé, de reproduire ou représenter 
lôîuvre dôun tiers ou un obj et protégé par un droit 

voisin.  
 

Cependant, il convient de rappeler que dans un certain nombre de cas, le droit sur les îuvres de 
lôesprit et les autres objets prot®g®s peut °tre en partie ®cart® par des exceptions pr®vues par la 
loi.  
 

Principalement dans le cas des blogs, ces exceptions seront li®es ¨ lôinformation. Elles concernent 
les analyses et courtes citations, la diffusion de discours politiques ou ceux prononcés lors de 
cérémonies officielles , ou encore la caricature.  

 
En outre, les blogs utilisent la technique des liens pour 
assurer leur interactivité. Que ce soit au moyen de liens 
simples ou de r®troliens, la technique sôinscrit dans des 

cadre s connus . Le lien est une connexion qui permet de 
passer dôun site ¨ un autre rapidement. Quant au rétrolien, 
il permet de mettre en relation des sites dôune fa­on 

réciproque afin de partager un même sujet. Ces liens sont 
indispensables et, sans eux, surfe r sur internet ne serait pas 
possible  ; aussi les juges reconnaissent - ils un principe de 
liberté de lier. Mais ce principe ne saurait conduire à des 

atteintes aux droits des tiers.  
 
 

Ainsi, il est certain que le fait de placer sciemment des liens vers des contenus que lôon sait illicites 
conduit à retenir la responsabilité du pos eur de lien.  
 

Ce sera aussi le cas lorsque le lien reproduira la marque sans 
que le seul but poursuivi soit lôinformation des utilisateurs et que 
cette reproduction soit une référence nécessaire. Ou encore, 
lorsque cette reproduction de marque sera incluse dans lôadresse 

du blog ou dôun de ses r®pertoires et ceci sans que la parodie ne 
puisse être i nvoquée au secours du blogueur.  
 

Fiches DroitDuNet.fr  :  
 Ai- je le droit de mettre en ligne des fichiers musicaux (MP3 é) ? 
 Puis- je diffuser sur mon site des extraits sonores de chanson  ? 
 Jôai ouvert un site gratuit, puis-je y publier des articles provenant dôautres sites ou de la presse 
traditionnelle  ? 

 J'ai trouvé des images sur l'internet. Puis - je les utiliser pour illustrer certains textes de mon 
site  ? 

 Dois - je demander une autorisation lors que je r®alise des liens vers des pages particuli¯res dôun 
site  ? 

http://www.foruminternet.org/recommandations/lire.phtml?id=507
http://www.droitdunet.fr/par_profils/lecture.phtml?type=profil_createur&it=7&id=26
http://www.droitdunet.fr/par_profils/lecture.phtml?type=profil_createur&it=7&id=52
http://www.droitdunet.fr/par_profils/lecture.phtml?type=profil_createur&it=7&id=28
http://www.droitdunet.fr/par_profils/lecture.phtml?type=profil_createur&it=7&id=28
http://www.droitdunet.fr/par_profils/lecture.phtml?type=profil_createur&it=7&id=70
http://www.droitdunet.fr/par_profils/lecture.phtml?type=profil_createur&it=7&id=70
http://www.droitdunet.fr/par_profils/lecture.phtml?type=profil_createur&it=7&id=98
http://www.droitdunet.fr/par_profils/lecture.phtml?type=profil_createur&it=7&id=98
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Blog et 
image des 
personnes  

La mise en ligne sur son blog 
de lôimage dôun tiers est 
soumise à lôautorisation 
préalable de celui -ci dans la 
plupart des cas.  
Pour les photos de mineurs, ce 
sont les parents qui doivent 
donner leur autorisation.  

Un photoblog, côest quoi ?  
Côest un blog essentiellement 
constitué de photos.  

Cour de cassation , 1 e Civ. , 16 
juillet 1998  
« Selon l'article 9 du c ode civil, 
chacun a le droit de s'opposer à la 
reproduction de son image . 
L'utilisation  de l'image d'une 
personne, dans un sens 
volontairement dévalorisant, justifie 
que soient prises par le juge toutes 
mesures propres à faire cesser 
l'atteinte ainsi p ortée aux droits de la 
personne.  » 

Que ce soit sur un photoblog, un vidéoblog ou un blog 
« traditionnel  è, lôimage tient une place importante dans 
lôexpression des blogueurs.  
 
Le droit ¨ lôimage des personnes, issu de lôarticle 9 du code 

civil, est régulièrement rappelé par les tribunaux et les cours. 
Ce droit est li® ¨ la vie priv®e des individus. Il sôensuit que 
lôautorisation des personnes est requise pour la r®alisation des 
photographies comme pour la diffusion de ces photographies.  
 

 
Rien ne permet dô®tendre une autorisation au-del¨ de ce pour quoi elle a ®t® donn®e. Il nôest donc 

pas possible de reproduire sur son propre blog une image dôune personne d®j¨ publi®e sur un autre 
blog, quand bien même cette personne aurait donné son ac cord à la première publication.  

 
La publication de lôimage des mineurs pr®sente une particularit® puisquôil incombe aux 
représentants légaux (en principe les deux parents) de délivrer conjointement  lôautorisation de 
publier lôimage de lôenfant. 

 
 
En cas de violation du droit ¨ lôimage, le juge peut prescrire 
toute mesure de nature à faire ce sser lôatteinte ¨ la vie 
priv®e qui r®sulte de la publication non autoris®e de lôimage 
dôune personne  ; par exemple, imposer le retrait immédiat 
de la photographie.  

 
N®anmoins le droit ¨ lôimage conna´t des exceptions qui sont 
li®es ¨ lôillustration dôun sujet dôactualit® ou historique et qui 

répondent, dans ces deux cas, à des conditions précises et 
strictes  définies par la jurisprudence.  
 
 

Dôune fa­on un peu diff®rente, lôimage des personnes ou de leurs paroles priv®es est prot®g®e par 
le droit pénal. Deux articles sanctionnent de peines délictuelles les atteintes volontaires portées à 
lôintimit® de la vie priv®e, soit par lôenregistrement, la diffusion de lôimage ou des paroles des 
personnes à l eur insu, soit par le moyen de photomontages . 
 

Ce délit peut être commis par voie de presse, ce qui peut conduire 

à retenir la responsabilité du directeur de la publication. Il convien t 
donc de se montrer circonspect lorsque le blog permet la 
publication de commentaires audio ou vidéo.  

 
 
De la même façon et avec des conséquences proches, les 
montages audiovisuels ou photographiques sont réprimés 
lorsquôils nôapparaissent pas ®videmment comme ®tant des 

montages ou  que ce f ait nôest pas pr®cis®. 
 
 
Fiches DroitDuNet.fr  :  

 Puis- je utiliser la photographie ou la vidéo d'une personne sur un site internet  ? 
 (Juniors) Ai - je le droit de publier la photo de mes amis sur mon blog ou sur mon site perso  ? 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CPENALLL.rcv&art=226-1
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CPENALLL.rcv&art=226-8
http://www.droitdunet.fr/par_profils/lecture.phtml?type=profil_createur&it=7&id=21
http://www.droitdunet.fr/par_profils/lecture.phtml?type=profil_junior&it=3&id=83
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Blog et 
ĭÙÆÇÑÎØØÊÒÊÓÙØd
scolaires  

Un professeur diffamé ou 
injuri® sur le blog dôun ®l¯ve 
peut porter plainte. Le mineur 
peut voir sa responsabilité 
engagée.  

Bloguer depuis son établissemen t scolaire nôest pas 
forcément interdit mais cet usage se fait en  principe 
dans un cadre défini.  
 
Les ®tablissements scolaires doivent se doter dôune 

charte dôutilisation des moyens informatiques  qui 
précise les utilisations q ue les élèves peuvent en 
faire.  
 
Cette charte est annexée au règlement intérieur  ; 
elle peut prévoir que le non respect des obligations 

qui incombent aux utilisateurs donne lieu à des sanctions disciplinai res.  

 
En principe, les utilisations autorisées des moyens informatiques mis à disposition des élèves sont 

li®es ¨ lôactivit® p®dagogique de lô®tablissement et ne permettent donc pas lôutilisation des 
matériels pour une activité extrascolaire et personnelle  comme peut lô°tre la tenue dôun blog. 
Certains établissements scolaires et certaines classes utilisent les blogs dans le contexte 
pédagogique.  

 
La difficulté que posent les blogs en milieu scolaire provient essentiellement de la publication de 
commentaire s sur lô®tablissement, les enseignants ou les ®l¯ves eux-mêmes, soit en violation de la 
charte annexée au règlement intérieur, soit dans le cadre de la  vie extra -scolaire de lô®l¯ve. 
 
Plusieurs affaires r®centes ont pu conduire ¨ lôexclusion des ®l¯ves qui sô®taient livr®s ¨ des 
débordements au moyen de leur  blog . 

 
Ces affaires, soumises aux conseils de discipline, se sont fait jour suite à la découverte par des 
enseignants de blogs dô®l¯ves comportant des propos jug®s injurieux ou diffamatoires, ou encore 

des photographies de lôenseignant prises au moyen dôun t®l®phone portable et accompagn®es de 
commentaires. Les sanctions prononcées par les conseils de discipline ne sont pas exclus ives de 
poursuites judiciaires.  
 

En outre, l es mineurs, comme les adultes, peuvent voir leur responsabilité engagée du fait de la 
publication dôun blog portant atteinte aux droits dôun tiers 
 
Du point de vue pénal, les mineurs capables de discernement peuvent voir leur  responsabilité 
reconnue  :  
 

Article 122 -8 du code pénal  : « Les mineurs capables de discernement sont 
pénalement responsables des crimes, délits ou contraventions dont ils ont été 
reconnus coupables, dans des conditions fixées par une loi particulière qui détermine 
les mesures de protection, d'assistance, de surv eillance et d'éducation dont ils peuvent 

faire l'objet.  
Cette loi détermine également les sanctions éducatives qui peuvent être p rononcées à 
l'encontre des mineurs de dix à dix -huit ans ainsi que les peines auxquelles peuvent 

être condamnés les mineurs de treize à dix -huit ans, en tenant compte de 
l'atténuation de responsabilité dont ils bénéficient en raison de leur âge.  » 

 
Au plan  civil, la réparation des dommages qui résultent du fait des 
mineurs incombe aux parents qui sont solidairement responsables 
de ces dommages d¯s lors quôils exercent lôautorit® parentale sur 
le mineur.  

http://tice.education.fr/educnet/Public/services/securite/chartes
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Blog et 
protection  
des mineurs  

Révéler sur un blog trop 
dôinformations sur soi et ses 
habitudes peut être dangereux 
pour les mineurs. Par ailleurs, 
les mineurs peuvent être 
exposés à des contenus 
violents ou pornographiqu es 
présents sur certains blogs.  
Pour toutes ces  raisons, il est 
important de parler dôinternet 
et des blogs en famille.  

Grâce aux blogs, d e très nombreux enfants ou 
adolescents ont d®couvert un moyen de sôexprimer. Mais 
cette présence sur le réseau est aussi u ne exposition de 
leur personne.  
 

Le risque de voir des agresseurs potentiels utiliser les 
blogs de mineurs pour obtenir des informatio ns 
personnelles doit dès lors être pris en compte.  
 
En effet, le caractère souvent personnel de ce journal 
conduit ¨ la r®v®lation dôun nombre parfois important de 

données personnelles ou intimes ( photos, âge, lieu de résidence, lieu de scolarisation, loisirs et 

clubs, courriel, messagerie vocale, adresse de messagerie instantanée voire numéro de téléphone ) 
qui permettent de reconstituer le parcours, les act ivit®s et les centres dôint®r°t des mineurs. 

Associ®es ¨ lôinteractivit® du blog , qui facilite le  contact direct avec lôauteur du blog, ces donn®es 
peuvent présenter un caractère dangereux pour le mineur lui -même.  
 
I l est donc préférable de ne pas publier certaines de ces informations , dont lôutilisation malveillante 

pourrait être gravement préjudicia ble au mineur.  
 
Les parents pourront informer et mettre en garde leurs enfants 
quant ¨ la diffusion dôinformations les concernant et la possibilit® 
dô°tre contact®s en vue dôune rencontre avec une personne 
inconnue. Dans le cas dôun rendez-vous donné par une personne 
rencontr®e sur lôinternet, il est n®cessaire que les enfants 

comme les adolescents soient accompagnés par un adulte.  
 
De façon générale, les parents sont souvent peu au fait des 

activités  de leurs enfants sur lôinternet et des risques que ces 
utilisations peuvent apporter à leur sécurité. Il est donc 
indispensable que le dialogue sô®tablisse au sein des familles, 
notamment à propos des blogs.  

 
Cette communication est dôautant plus n®cessaire que certains blogs peuvent présenter un 
caractère pornographique ou comporter des liens renvoyant vers de tels sites. Les mineurs peuvent 
ainsi être exposés à des contenus à caractère violent, pornographique ou attentatoire à la dignité 
humaine.  
 

Selon la loi, la publication de messages de cette nature est interdite si des précautions ne sont pas 
prises pour en restreindre lôacc¯s aux mineurs. Cependant sur lôinternet, des contenus restent 
accessibles sans quôune v®rification dô©ge soit op®r®e. Il conviendra donc de se montrer vigilant en 
ce qui concerne lôutilisation de lôinternet par les plus jeunes et pr®voir, le cas ®ch®ant, des 

dispositifs permettant de pr®venir lôaffichage de tels contenus. 
 
Fiches DroitDuNet.fr  :  

 J'ai découvert des contenus illicites ou choquants (pornographie enfantine, incitation ou 
provocation à la haine, à la discrimination ou à la violence). A quelles a utorités puis - je les 
signaler  ? 

 (Juniors) Y  a- t - il des sites ou des blogs interdits aux mineurs  ? 
 (Juniors) Ai - je le droit de publier la photo de mes amis sur mon blog ou sur mon site perso  ? 

http://www.droitdunet.fr/par_themes/lecture.phtml?type=themes&it=16&ic=49&id=38
http://www.droitdunet.fr/par_themes/lecture.phtml?type=themes&it=16&ic=49&id=38
http://www.droitdunet.fr/par_themes/lecture.phtml?type=themes&it=16&ic=49&id=38
http://www.droitdunet.fr/par_themes/lecture.phtml?type=themes&it=16&ic=49&id=38
http://www.droitdunet.fr/par_themes/lecture.phtml?type=themes&it=16&ic=49&id=157
http://www.droitdunet.fr/par_profils/lecture.phtml?type=profil_junior&it=3&id=83
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Blog et 
ØÆÑÆ×ÎĭØ 

La libert® dôexpression du 
salarié est protégée hors et 
dans lôentreprise. Elle ne doit 
cependant pas devenir a busive. 
Des restrictions peuvent être, 
dans certains cas ( nature de la 
tâche à accomplir é), apport®es 
par lôentreprise ¨ la libert® 
dôexpression de ses salari®s. 

Les blogs sont des moyens dôexpression personnelle. Il est par 
conséquent naturel que les blogueurs sôexpriment sur leur 
environnement professionnel.  
 
Ce sera le cas lorsque le blog personnel est rédigé durant le temps 

de travail du salarié ou lorsque le sujet du blog est lié au travail de 
lôemploy®. 
 
Bloguer sur son lieu de travail, avec les moyens info rmatiques de 
lôentreprise et ¨ lôinsu de son employeur, ne peut °tre consid®r® 

comme quelque chose de l®gitime. Sôil est vrai que les juges se montrent assez conciliants lorsquôil 
sôagit pour le salari® de faire un usage mod®r® des moyens informatiques mis à sa disposition, il 

nôen reste pas moins que lôusage doit rester dans des limites tol®rables. 
 

Par ailleurs, nombre dôentreprises disposent dôaccords concernant lôusage des moyens 
informatiques. Ces accords peuvent proscrire lôemploi ¨ des fins personnelles des techniques de 
communication mis es à disposition.  
 

Sôexprimer sur son travail nôest pas en soi probl®matique. La libert® dôexpression reste un principe 
fondamental quôil convient de prendre en compte. La plus haute juridiction fran­aise nôh®site pas ¨ 
affirmer que  :  
 

« Sauf abus, le salari® jouit, dans lôentreprise et en dehors de celle-ci, de sa l iberté 
dôexpression ¨ laquelle seules des restrictions justifi®es par la nature de la tâche à 
accomplir et proportionnées au but recherché peuvent être apportées.  » (Cour de 

cassation, soc. 22 juin 2004  :  Bull. 2004 n° 175)  
 
Ainsi, les salariés bénéficient  de la libert® dôexpression mais avec deux limites qui sont, 

dôune part lôabus et dôautre part, les restrictions qui peuvent °tre apport®es ¨ cette 
libert® par lôemployeur. Abuser de sa libert® dôexpression dans et hors de lôentreprise peut 
constituer une faute. Lôabus de la libert® peut ainsi se caract®riser par la tenue de propos 
diffamatoires, injurieux ou ayant un caractère excessif  ; ou lorsque les propos visent à déstabiliser 

ou perturber le fonctionnement de lôentreprise. 
 
La libert® dôexpression, comme toute libert® individuelle, ne peut °tre limit®e par lôemployeur que 
pour des motifs pr®cis. Ainsi nôest-il pas envisageable dôinterdire toute expression dans un blog ¨ 
tous les salari®s de lôentreprise. Une telle mesure ne pourrait °tre accueillie favorablement. Il reste 
cependant que lôemployeur peut imposer ¨ certaines cat®gories de personnel des limitations ¨ leur 

facult® dôexpression. 
 
Code du travail, article L. 120 -2 :  « Nul ne peut apporter aux droits des personnes et aux lib ertés 
individuelles et collectives de restrictions qui ne seraient pas justifiées par la nature de la tâche à 

accomplir ni proportionnées au but recherché.  » 
 
Lôemployeur ne peut pas exiger des salari®s quôils ne sôexpriment 

pas sur les blogs mais les sala riés, en raison de leurs fonctions 
particuli¯res ou dôobligations professionnelles de secret ou  de 
confidentialité, pourront être tenus de ne pas y révéler certaines 
informations.  
 
Pour les fonctionnaires, lôobligation de r®serve et le devoir de 
neutralit é sont les limites à respecter.  

 
Fiches DroitDuNet.fr  :  

 Le salarié a - t - il le droit d'utiliser internet à des fins personnelles depuis son poste de travail  ? 
 Par quels moyens fixer les r¯gles dôusage dôinternet au sein de lôentreprise ? 

 Mon employeur peut -il °tre tenu pour responsable en cas dôutilisation fautive de ma part de 
lôinternet sur mon lieu de travail ? 

 

http://www.droitdunet.fr/par_profils/lecture.phtml?type=profil_salarie&it=4&id=40
http://www.droitdunet.fr/par_profils/lecture.phtml?type=profil_salarie&it=4&id=49
http://www.droitdunet.fr/par_profils/lecture.phtml?type=profil_salarie&it=4&id=97
http://www.droitdunet.fr/par_profils/lecture.phtml?type=profil_salarie&it=4&id=97
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Documents  ÉÊd×ĭËĭ×ÊÓÈÊ 
 
 

Textes officiels  (Legifrance)  

 
Code civil  
Code pénal  
Code du travail  
Code de la propriété intellectuelle  

Loi du 29 juillet 1881  
Loi du 21 juin 2004 sur la confiance d ans lô®conomie num®rique 
Loi du 6 janvier 1978 informatique et libertés  

 
 

¶ÚÊÑÖÚÊØdÍĭÇÊ×ÌÊÚ×Ødde blogs  

 
20six.fr  Blogg.org  Bloghotel.org  
CanalBlog.com  HautEtFort.com  Skyblog .com  
MonBlogue.com  Neufblog.com  Tripod.Lycos.com   
TypePad.com  Blogger.com   vnunetblog.fr  

U-blog .com  ViaBloga.com   

 
 

Quelques blogs et sites  

 

Des sites pour aller plus loin  :  
www.fing.org  
www. aecom.org/veille  (dossier n°15)  
 
Quelques blogs  :  

www.loiclemeur.com  
www.michel -edouard - leclerc.com   
www.pointblog.com  
www.monputeaux.com  
 
 

Liens utiles  

 

www.droitdunet.fr  

Le service dôinformation grand public du Forum des droits sur lôinternet 
avec plus de 150 fiches pratiques.  
 
http://www.clemi.org/mediasscolaires.html   
Plaquette de conseils du Centre de liaison de lôenseignement et des m®dias dôinformation (CLEMI) 
sur les blogs.  

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnCode?commun=&code=CCIVILL0.rcv
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnCode?commun=&code=CPENALLL.rcv
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnCode?commun=&code=CTRAVAIL.rcv
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnCode?commun=&code=CPROINTR.rcv
http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/PCEAA.htm
http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/PCEBX.htm
http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/PPEAU.htm
http://www.20six.fr/
http://www.blogg.org/
http://www.bloghotel.org/
http://www.canalblog.com/
http://www.hautetfort.com/
http://www.skyblog.com/
http://www.monblogue.com/
http://www.neufblog.com/
http://tripod.lycos.com/
http://www.typepad.com/
http://www.blogger.com/
http://vnunetblog.fr/
http://www.u-blog.net/
http://www.viabloga.com/
http://www.fing.org/
http://www.aecom.org/veille/
http://www.loiclemeur.com/
http://www.michel-edouard-leclerc.com/
http://www.pointblog.com/
http://www.monputeaux.com/
http://www.droitdunet.fr/
http://www.clemi.org/mediasscolaires.html
http://www.droitdunet.fr/

